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REPUBUqUE DU BENIN
Fraterni td - Just ice - Travai I

PRES:DENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2O16- 729 du 25 novembre 2076

portant retrait du d6cret n'2016-685 du 07
novembre 2016 portant mise en place de la
commission d'6tude de la cr6ation d'une
force unique charg6e de la s6curit6
int6rieure en R6publique du 86nin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I1 d6cembre 
.l990 portant Constitution de la R6publique

du B6nin ;

Vu la loi n'90-016 du I 8 juin I 990 portant cr6ation des Forces Arm6es
86ninoises ;

Vu la loi n'2005-043 du 26 juin 2006 portant Statut 96n6ral des personnels
militaires des Forces Arm6es B6ninoises ;

Vu la loi n'2015-20 du l9 juin 2015 portant Statut Sp6cial des Personnels des
Forces de S6curitr6 Publique et Assimil6es ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection p16sidentielle du 20
mars 2016 ;

Vu le d6cret n'201 6-264 du 06 avril 20.I6 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le d6cret n'2016-415 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministdre de la D6fense Nationale ;

Vu le d6cret n'2016-416 du 20 juiltet 2Ol6 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministdre de l'lnt6rieur et de la S6curit6 Publique ;

Sur proposition du Pr6sident de la R6publique,

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 25 novembre 2016,

DECRETE:

Artic:e ler:Est retirё pour compter du 07 novembre 2016′ le decret n° 2016-685 du 07

novembre 2016 portant rnise en place de la cornrnission d'こ tude de la creation

d'une force unique chargこ e de la securite interieure en Republique du Bё nin.



Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal Officiel.

Fait i Cotonou,

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Ministre d'Etat, Secr6taire C6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

Le Ministre D6l6gu6 auprds du Pr6sident
de la R6publique, charg6 de la D6fense

Nationale, f
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rlnand‐Marie AZANNAI

Le Ministre de l'Economie et des Finances,
par int6rim,

nov emb re

Patrice TALON

Pascalir6n6e KOUPAKI

Le Ministre de l'lnt6rieur et de la
S6curit6 Publique,

Joseph DJOGBENOU
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